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Arrêté préfectoral n° 12/DCSE/1C/055 
autorisant la société WIPELEC à transférer les activités de traitement de surface autorisées sur le 

site de Pomponne (77400) et de travail mécanique autorisé sur le site de Lagny-sur-Marne (77400), 
sur le site de Meaux (77100), 1 rue de la Bauve, dans des bâtiments industriels existants et à 

étendre ces activités suite à la modernisation des outils de production. 

  

Le préfet de Seine-et-Marne, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu les parties législative et réglementaire du Code de l'Environnement et notamment ses titres 1 et IV 
du livre V, relatif au régime des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 

  

Vu les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre II du code de l'environnement relatifs au programme 
national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses, 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitement de surface soumises à autorisation 
au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées, 

Vu la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans 
les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) soumises à autorisation, 

Vu le décret du Président de la République en date du 27 mai 2011 portant nomination de 
M. Pierre MONZANI, préfet de Seine-et-Marne, 

Vu le décret du Président de la République en date du 26 août 2010 portant nomination de 
M. Serge GOUTEVRON, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture de 
Seine-et-Marne, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 10/PCAD/105 du 6 juin 2011 donnant délégation de signature à 
M. Serge GOUTEYRON, secrétaire général de la préfecture et organisant sa suppléance, 

Vu la demande déposée le 14 novembre 2011, complétée le 25 janvier 2012, par la société WIPELEC 
domiciiée, 16 quai Eugéne Gaudineau à Pomponne (77400), pour être autorisée à transférer les activités de 
traitement de surface autorisées sur le site de Pomponne (77400) et de travail mécanique autorisé sur le site 
de Lagny-sur-Marne (77400), sur le site de Meaux (77100), 1 rue de la Bauve, dans des bâtiments industriels 
existants et à étendre ces activités suite à la modernisation des outils de production, 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

Vu le rapport du 26 janvier 2012 de M. le Chef de l'Unité Territoriale de Seine-et-Marne de la Direction 
Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie d'Ile de France,



Vu l'avis du 26 janvier 2012 de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de 
l'Energie d'lle de France, en sa qualité d'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement, 

Vu la décision de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de Melun en date 
du 16 février 2012 nommant commissaire enquêteur M. Marc SAUVEZ, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 27 février 2012 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une 
durée de 34 jours du 19 mars au 21 avril 2012 inclus sur le territoire des communes de Meaux et Poincy, 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public, 

Vu la publication en date du 26 février au 3 mars 2012 et du 1* mars 2012 de cet avis dans deux journaux 
locaux, 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

Vu le rapport et les propositions en date du 21 mai 2012 de l'inspection des installations classées, 

Vu l'avis en date du 14 juin 2012 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu, 

Vu le projet d'arrêté porté le 21 juin 2012 à la connaissance du demandeur, 

Vu le courrier daté du 29 juin 2012 par lequel le pétiionnaire confirme qu'il n'a aucune observation à formuler 
sur le projet d'arrêté et qu'il l'accepte en l'état, 

Considérant les dispositions de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitement de 
surface soumises à autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans 
le dossier de demande d'autorisation, permettent de limiter les inconvénients et dangers, 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE
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TITRE 1 — PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société WIPELEC dont le siège social est situé 1 rue de la Bauve à MEAUX (77100) est autorisée, sous réserve du 
respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de MEAUX (77100), 
Zone industrielle — 1, rue de la Bauve, les installations détaillées dans les articles suivants. 

  

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A 
DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 
une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables eux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaralion incluses dans. 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSFES 

    

  

  

  

    

Numéros er el a D Intitulé Curctéristiques Rime | je 

Ta capacité totale des bains 
concentrés sera de 55 840 litres 
répartis: 

Revêtement métallique ou traitement : ÿ 
(nettoyage, décapage, conversion, polissage, de Home 
attaque chimique, ibroabrasln, te) de | PRE tinsllaton de 

surfaces (métaux, matières plastiques, semi es 
ondueteus, et) par vol élecrobique ou | Por intllation de 

chimique, à l'excluslon du nettoyage, ce 
dégraissage, décapage de surfaces visés par | a 

2565.2a la rubrique 2564 : nn Ride A Lim 
= 120 l pour atelier gravure: 2. Procédés utilisant des liquides (sans mise = 210 pour la gamme en œuvre de cadmium, el à l'exclusion de la 

  vibro-abrasion), le volume Lotal des cuves préraration 
de traitement étant : = 1790 lpour la gamme métaux 

précieux; 
4. Supérieur à 1 500 1 = 700 Lpour la chaîne 

aluminium 
= 580 1 pour la gamme cube; 
= 2890 1 pour le dépôt 

métalliques. 
  

Métaux et alliages (Travail mécanique des) 

Ia puissance installée de l'ensemble des 
machines fixes concourant au 

BU Fonctionnement de l'installation étant + 

  

2. Supérieure 4 50 KW, mais inférieure ou 
égale à 500 KW           
     



  Métaux et alliages (rempe, reeuit où 

  

  

  

  

2 revenu) - D 

l'oxiques (emploi ou stockage de substances 
et préparations) telles que définies à la 

rubrique 1000, à l'exclusion des substances . . 
et préparations visées explicitement ou par | LA capacité totale des produits stockés 

famille par d'autres rubriques de la sera de 233$ litres répartis: 
nomenclature ainsi que du éthanol — 120 1 gamme de préparations 

11312 = 810 L'gamme de métaux 
2. Substances et préparations liquides ; la précieux; 
quantité totale susceptible d'être présente | - 200 1 chaîne aluminium; 

= 250 1 gammes cubes 
= 180 1 dépôt métalliques 

  

©) Supérieure ou égale à 1 1 maïs inférieure 
ä1o0ù 
  Très toxiques (emploï ou stockage de 

substances et préparations) telles que dl 
à la rubrique 1000, à l'exclusion des 
substances et préparations vh 

explicitement ou par famille par d'autres 
rubriques de la nomenclature et à l'exclusion 

uranium et de ses composés 
1112 deu Fr La capacité totale des produits DC 

2. Substances et préparations liquides : stockés inférieure à 250 Vitres 

  

  

    

©) Supérieure à 50 kg, mais inférieure à 250 
ke 

Liquides inflammables (Stockage en 
réservoirs manufacturés de). 

  

2, stockage de liquides inflammables visés à | | Capacité équivalente de produits je 14322 ï 
Rrobéquet4s0 inflammables stockés sera < 1 m3 

représentant une capacité équivalente totale 
inférieur à 10 m3 

    

   

  

Très toxiques (emplot ou stockage 
substances et préparations) telles que d 

à la rubrique 1000, à l'exclusion dk 
substances et préparations visé 

  

Capacité totale de produits stockés 
explicitement ou par famille par d'autres sera de 32,5 kg dont 

rubriques de la nomenclature el à l'exclusion | dichromate de potassium, 
mit de l'uranium el ses composés. = Acide chromique RE 

= eyanure de polassium 
1. substances et préparations sotides ; a [ .… de Prnrenie 

quantité totale susceptible d'être présente dans potssium 
l'installation étant : | 

inférieure & 200 Kg,           
  
 



  

  

T'oxiques (emploï ou stockage de substances 
et préparations) Lelles que définies à la 

rubrique 1000, à l'exclusion des substances et 
préparations visées explicitement ou par 

Bamille par d'autres rubriques de a 
1311 nomenclature ainsi que du méhanol ii épeE ile de prodis NC 

ckés sera de 100 kg 

  

  

1. substances et préparations solides ; la 
quéntité totale susceptible d'être présente dans 

l'installation étant : 

inférieure à 5 6, 
  Dangereux pour l'enviromement À. très 

Loxiques pour les organismes aquatiques 
(stockage et emploi de substances ou 

préparations) telles que définies à la rubrique 
1000 à l'exclusion de celles visées 

1172 nominativement ou par famille par d'autres _ | La capacité totale des produits NC 
rubriques. stockés sera d'environ 100 ke, 

Ta quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant : 

inférieure à 20 
  

  
  Dangereux pour l'enviromement-B , toxiques 

pour les organismes aquatiques (stockage et 
emploi de substances ou préparations) telles 
que définies à la rubrique 1000 à l'exclusion 

de celles es nominätivement où par 

nr D Ta capacité totale des produits NC 
stockés sera d'environ 940 1 

  

  

  

1La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant : 

  inférieure à 100 +             

A (Auloisalion) ; AS (Autrsaion avec Senvitides dutité publque) D (Déclraion : G : sous au contrôle périodique prévu parlais L.S1241 du code 
‘de l'environnement; NG {Non GL558) 
Voie autos : éonts caractérisant a coneistance, le mme de fonctionnement, volume des Insaliions eu ls capaciléa maimales autorisées, 
) Saant argariqu : tout composé organique voall(compasé ogg ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à un lempéralure de 295,15 

K au ayant une voaülié corespondame dans dos cordlius dutlszlion parures) uniné seu au en sssocalion avec d'autres agents, san3 Sub de 
modification chimique, pour ussouure des maires premières, des produits ou des déchets, ou visé coma agent de neïojage pour disoudi® dos 
Salssures, où come 
(2) Une machine est considérée comme fermée les ses ouvertutos en phaso de tallement son! celles servant Fashion des Muants gazeux. 

ARTICLE 1.22. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les parcelles suivantes : 
  

Commune TParcelles 
MEAUX 467, 471 et 483 siuées dans la zone {NAXGT 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
Le site d'une surface de 17000 m# comprend un bâtiment de bureaux et un bâliment industriel d'environ 2500 m” constitué 
notamment : 

      

—_ D'un bâtiment administratif dit bâtiment A (270 m2) ; 
= D'un atelier de traitement de surface dit bâtiment B (460 m2) ; 
-_ D'une activité photo et de préparation matières dit bâtiment C (400 m2) ; 
— D'une activité de stockage des matières premières, installation de découpe mécanique dit bâtiment D (700 m2) :



= D'un atolier de traïtement de surface dit bâtiment F (400 m2) ; 
= Étd'une station de traitement des eaux 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou 
n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des 
prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif 
aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de naturo à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est poriée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'ariicle R. 
51233 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Prèfet qui pourra 
demander une analyse critique d'éléments du dossier justinant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à celte occasion sont supportés par 
l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans [es installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiont leur rêutlistion atin de 
garanlir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Article 1.5.5.1. Cas général déclaration 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise 
en charge de l'exploitation. 

  

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITE 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant nolifle au préfet la date de cet arrêt trois mois au 
moins avant celui-ci 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise 
en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment 

= l'évacuation ou l'éimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations 
de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 

= des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
-_ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;



- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter alleinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R.512- 
38-2 et R.512-39-3 du Code de l'environnement. 

  

Le site devra être remis en état pour un usage de type industriel. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
11 peut être défêré à la juridiction administrative : 
1° Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont 
été notés ; 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, 
dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de celle installation ou 
alténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

  

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concement des textes cités ci-dessous : 

Dates Textes 

o4ñ0/10 | Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques a 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

  

  

  

jentels au sein des installations classées 

  

  

07/07109 | Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes 
de référence 

  

31101108 | Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets des installations classées soumises à autorisation 
  

30/11/07 | Circulaire du 30 novembre 2007 relative à la mise en œuvre de l'arrêté du 30 juin 2006 relatif aux 
installations de traitements de surfaces soumises à autorisation au titre de la rubrique 2585 

  

  

30/06/06 | Arrêté du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorisation au titre de 
la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées 
  

29/08/05 | Arrèté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de 
la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les 
études de dangers des installations classées soumises à autorisation 
  

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
  

07107105 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 
mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et 
les déchets autres que dangereux ou radioaclifs 
  

21/06/04 | Arrêté du 21 juin 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 
déclaration sous la rubrique 2564 relative au neftoyage, dégraissage, décapage de surfaces (métaux, 
matières plastiques... par des procédés utilisant des liquides organohalogénés ou des solvants organiques 
  

02/05/02 | Arrêté du 2 mai 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 
déclaration sous la rubrique 2940 
  

30/06/87 | Arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaralion sous la rubrique n° 2560 : "Métaux et alliages (travail 
mécanique des) 

  

        
 



23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations. 
classées pour la protection de l'environnement 

  

  

  31103180 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés. 
[au ttre de la législation sur es insfalltions classées susceptibles de présenter des risques d'explosion       

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations ot réglementations applicables, 
el notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités. 
territoriales, la réglementation sur es équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservès. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2 - GESTION DE L’'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1, OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

-_ limifer la consommation d'eau, et imiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées : 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des siles et des monuments. 

ARTICLE 2.12. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le 
respect des dispositions du présent arrôté. 
Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations, …) 
est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'aclivité de l'installation supérieure 

à trois semaines et au moins une fois par an. Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fanctionnement des 
dispositifs de traitement des rejets. 
Ges vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des 
insiallations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de réaciifs nécessaires et du bon fonctionnement 
du système de régulation, de contrôle et d'alarme. 
Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. Elles spécifient notamment : 
-__ laliste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une suspension prolongée d'activité; 
-__ les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques el les précautions à prendre à 

leur réceplion, à leur expédition et à leur transport ; 
—_ la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation : 
— les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des systèmes automatiques 

de détection ; 
= les modalités d'intervention en cas de siluelions normales et accidentelles :; 
-__ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte prévues, 

L'exploitation doil se fair sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 
L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utlisès de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, manches de fire, 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pH. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1, PROPRETE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence notamment de manière à éviler les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits 
el poussières. 
Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté. 
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L'exploitent prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes 
de poussières, papiers, boues, déchets, etc.   

  

Aticle 2.3.2. ESTHETIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés ot maintenus en bon état de propreté 
(peinture). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté ost immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents. 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installaions classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Î précise notamment les circonstances ct les causes de l'accident ou 
de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou 
un incident similaire et pour en palier les effts à moyen ou long terme. 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION 
DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 
le dossier de demande d'autorisation initial, 
les plans tenus à jour, 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la lé 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

— tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : 
ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. 

  

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le sile. 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entrelenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d'indisponibité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

-_ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations 
concernées. 

    

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendi 
qualité et quantité. 
ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité deslinés à protéger les apparcillagos contre une surpression inleme devraient êtres {els que cet 
objectif soi satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fabilité. 
ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pes à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans des 
bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage el lraitement des 
boues susceptibles d'émellre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 
ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc:), et convenablement nettoyées, 

= Les véhicules sortant de l'installation n'enfrainent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas 
de besoin, 
les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des disposons équivalentes peuvent tr prises en lieu et place de celles-ci 

Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en 

    

ARTICLE 3.1.5, EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les stockages de produits puivérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) ot les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits puivérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduiro les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs 
d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 
équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion 
{évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...). 

        

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 
‘Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
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Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rajets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diflusion des rejets. 
L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les 
conduits où prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de 
la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection ost plus élevée 
que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la 
variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue ct lents. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, caplés à la source et canalisés, sans préjudice 
des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des apparails, longueur 
droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentaives des émissions de polluants à 
atmosphère. En pañiculier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13264-1 sont respectées. 

  

Ces points doivent êlre aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en touto 
Sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonclionnement d'une alarme ebou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces 
incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre 

  

Les émissions atmosphériques (gez, vapeurs, vésicules, particules) émises doivent être, si nécessaire, caplées au mieux 
et épurées avant rejet à l'aimosphère afin de respecter les valeurs limites définies à l'anicle 3.2.4 du présent chapitre. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par 
rapport au débit d'aspiration. 
Les systèmes séparatifs de captation et de traitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur 
mélange. 
Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que possible des immeubles habités 
ou occupés par des liers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la 
hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 
  

  

  

    

  

    

Cu Egüipenént Polluants susceptibles d'être ém Traitement éventuel conduit 
AGIGNE totale exprimés en H 

4@atF) Résa sets taue HF, exprimé en Nox en Nez, Get 

AGE totale exprimés en H F 
2 6at5) Résa acderssque HF, exprimé en Nox en Noz, Get 

: Acidité totale exprimée en H°, Nox en dévésieuleur 
3 (bat B) Réseau chromique No2, CrVI et Cr total 

& s ‘Acidité totale exprimée en H°, Nox en 4 (BatB) Réseau cyanuré en         

  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 
  

Débit maximal rejeté 
Equipement Ch) 

Diamètre {m) Hauteur (m)        N° du 
conduit          

143



    
  

  

38600 05 Au moins un mêtre au 
1 Réseau acido-basique fañtage soit environ 10 

| L_ mêtres par rapport au sol 
23000 GE 

2 Réseau acido-basique 

500 53 
3 Réseau chromique 

2500 045 
4 Réseau cyanuré           

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normallsées de température (273 
KeWins) et de pression (101,3 kiopascals) après déduction de là vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4, VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gez étant 
rapportés à des conditions normalisées de température (273 keWins) et de pression (101,3 klopascæls) après déduction 
de la vapeur d'eau (gez secs) 

  

   
  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  
      

Concontrations 
instantanées en mg/\m? | 

oh o 10 10 10 
‘Acid loisle exprimée en H os os 05 05 
HF, exprimé en F 2 2 = E 

| SOx exprimés en 50: = = - - 
EN L = = = 

NOK, exprimés en NO 200 200 = 200 
cm ot o1 ot 01 
rtotal = = = 

cn = E = 1 
cu = Z = = 
Ni ot | 04 3 Ï 5           

Les valeurs limites d' 

  

ission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double de la 
valeur limits. 
Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de 
référence reconnues. 
Le flux annuel des émissions diffuses en COV non méthanique ne doit pas dépasser 20 % de la quantité de solvants 
utilisée. 
Lo flux annuel des émissions diffuses des solvants à phrases de risque R40 ou R68 (notamment le dichlorométhane) ne 
doit pas dépasser 15 % de la quantité de solvants utilisée. 
  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les consommations d'eau 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avérent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, 
sont autorisées dans les quantités suivantes 
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Origine do la ressource | Vo de 1a commune | Prétèvement maximal 
5 du réseau “annuel (n°) 

Réseau public Meaux 5500 
  

Les installations de prélèvement d'eau dans un réseau public sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 
quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est enregistré et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux indusirielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique. 
Ils doivent être vérifiés régulièrement et entretenus. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, el aux opérations 
d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau 

    

L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. Ce 
dispositif doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

ARTICLE 4.1.3. CONSOMMATION SPECIFIQUE 
Article 4.1.3.1. Méthode de calcul 
Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d'eau spécifique, 
rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite « consommation spécifique », la plus faible possible. 
Cette consommation spécifique est de 8 lim par fonction de rinçage. 
Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique 

° les eaux de rinçage: 
= les vidanges de cuves de rinçage : 
- les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique des 

effluents ; 
+ les vidanges des cuves de traitement ; 
«les eaux de lavage des sols : 
«les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de Ia consommation spécifique : 
+ les eaux de refroigissement ; 
= les eaux pluviales ; 
«los cffluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 

On entend par suriace traitée la surface immergée ou aspergée (pièces et montages) qui participe à l'entrainement du 
bain. La surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en fonction des consommations électriques, 
des quantités de métaux utlisés, de l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. 
La consommation spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de rinçage. 

  

1 ya une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir un rinçage (quel que soit le 
nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage) 
Article 4.1.3.2. Révision annuelle du calcul de la consommation spécifique 
L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période représentative de son 
activité. Il tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le mode de calcul de cette 
consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Le réseau de collecte est de type séparalif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées (bains usés, effluents 
industriels, eaux pluviales polluées.….) des eaux pluviales non susceptibles d'être poluées. Les points de rejet des eaux 
résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. 
lis sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif de mesure du débit 
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Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'efluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non conforme à leurs 
dispasilions est interdit 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 
milieu récepteur. 
Les procédés de {raifement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux el un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 
que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

—_ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs où tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
-__ les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, 
- les ouvrages de toutes sorles (vannes, compteurs...) 
+ les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou 

au mieu), 
-_ la circulation des eaux et des liquides concentrés de toute origine. 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiler. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur, 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 
ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les eaux résiduaires rejelées par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces 
effluents ne contiennent pas de substances de nalure à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhiculant des saux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre lo danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun efflent issu d'un réseau collectif exteme où d'un 
autre site industriel. 
Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etou à partir d'un 
poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 
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CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de disfinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
= les eaux vannes et les eaux usées de lavabo, toilettes … : EU, 
= les eaux pluviales susceplibles d'être polluées (toitures et voiries) : EPp, 
= les eaux industrielles (eaux de rinçage et bains de traitement du tunnel de {railement de surfaces et de l'atelier 

tôlerie) : El 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de 
rejets fixées par le présent arrêté. ll est interdit d'abaissor les concentrations en substances polluantes des rejets par 
simples dilutions autres que celles résultent du rassemblement des offluents normaux de l'établissement ou celles 
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement 
Les rejets directs ou indirects d'efuents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines où vers les milieux de surface non 
visés par le présent arrêté sont interdits. 
ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limiles imposées au rojet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées do 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponiblité ou à fair face aux variations des caractéristiques des effluents 
bruts (débi, température, composition. y compris à l'occasion du démarrage ou d'arêt des installations. 
Si une indisponibilté au un dysfonclionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrété, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollufion émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 

  

    

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents. Lorsquil y a des 
sources potentielk urs de grande surface (bassins de stockage, de traitement. difficiles à confiner, celles-ci sont 
implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement... 

    

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de traitement 
anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, où dans les canaux à ciel 
ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceplibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que 
possible ef, si besoin, ventilés. 
ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les installafions de traitement des effluents sont conçues de manière à {enir compte des varialions de débit, de 
température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des 
installations. 

    

Les installations de traîtement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibiité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilté est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la 
pollution émise en réduisant ou arrétant si besoin les fabricalions concemées. 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et, si besoin, en 
continu avec asservissement à une alarme. Les résullals de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement 
informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, 
de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résullals des mesures et contrôles de la 
qualité des rejets auxquels il a été procédé. 
L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication sera aménagé pour permettre ou faciliter Ia mesure 
de débit et l'exécution des prélèvements. 

  

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(ni) les 
caractéristiques suivantes : 
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  Point de rejet vers le mieu récepleur codifé par 
le présent arrêté N°1-EU 
  Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Station de traitement collective elou Miieu 
naturel récepteur 

Eaux usées domestiques 
Réseau public eaux usées 
Aucun 
Station d'épuration de Villenoy 
  

  Point de rejet vers le mieu récepleur codifé par 
le présent arrêté N°2-Epp 
  Nature des effluents. 

Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Conditions de raccordement 

Eaux pluviales suscepibles d'être poluées 
Réseau public d'eaux pluviales 
Séparateur d'hydracarbure et bassin do rétention 
Autorisation de déversement 
  

  

      
Miliou naturel récepteur Marne 

Point de rejet interne N3-E _ 
Nature des effluents Eaux hdustrieles 
Débit maximal journalier (n°) 20 m°ÿ 
Exuboire du rejet Réseau public eaux usées. 
Traitement avant rejet Station de détoxication 
    

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 
Los dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délvrée par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau public et l'ouvrage de {raitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé 
publique. Cette aufarisaïion ost transmise par l'exploitant au Préfet 
Article 4.3. 
as 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effuents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, 

  

.2. Aménagement 
1 Aménagement des points de prélèvements 

  

     

    

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
‘Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande 
de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs 
de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
43622 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (reclitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse ny soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 
   

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flotiantes, 
— de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu nature, directement ou indirectement, des gaz 

ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- De tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitebles qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

  

Les effluents doivent également rospecler les caractéristiques suivantes 
- Température : < 30°C, 
= pH: compris entre 6,5 et 9, 
- Couleur : modification de la coloration du mieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange inférieure à 100 mg PH 
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ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues 
des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le. 
milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Les installations de traitement des effluents sont conçues de manière à tenir compte des variations de débit, de 
lempéralure ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des 
installations. 

Les installations de {raïtement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibiité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibillé est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la 
pollution émise en réduisant ou arrétant si besoin les fabrications concernées. 

  

   

  

Les principaux paramètres permetiant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et, si besoin, en 
continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de cos mesures sont portés sur un registre éventuellement 
informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

La détoxication des eaux résiduaires peut être effectuée soit en continu, soit par bâchées. 

Les contrôles des quantilés de réactifs à utiliser seront effectués soit en continu, soit à chaque bâchée, selon la méthode 
de traitement adoptée. 

L'ouvrage d'évacuation des eaux Issues de la station de détoxication sera aménagé pour permelire ou faciliter la mesure. 
de débit et l'exécution des prélèvements. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents. Lorsqu'il y a des. 
sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement.) difficiles à confiner, celles-ci sont 
implantées de manière à limiter la gène pour le voisinage (éloignement). 

  

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en loute circonstance, à l'exception des procédés de traitement 
anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel 
ouvert. Les bassins, canaux, stackage ét railement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que 
possible et, si besoin, ventilés. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES INDUSTRIELLES AVANT 
REJET 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires industrielles dans le mieu récepteur considéré et 
après leur épuration, les valeurs limiles en concentration et flux ci- dessous définies, contrôlées sur l'effluent brut non 
décanté. Elles sont applicables en sortie de site. 
Référence du rejet : N * 3 (CF. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5, : 
Le débit maximal journalier est limité à 20 mi. 

           
   
   

  

Débit de référence Maximum journalier : 20 m°7 

Paramètre | Concentration moyenne | Flux maximal jouralier prop Won 
5co 100 12000 
Es 5 0 
Pr iso 3000 
Propre 5 1000 
Fer ë 100 
Au 5 100 
Greene E 2   
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Cyanues | vi 2 
Etain et composés 2 4 | 
Hydrocarbures totaux 5 IF 100 

| Fluor et composés 15 so 
| Chrome et ses composés 2 40 

Nickel et composés 2 40 
Cuivre at composés. 2 æ 
Zinc et composés 3 _ so 
Plomb et composés [os "0     

  

  

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double de la 
valeur limite. 

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 
Lorsque le ruissellement des eaux pluviales sur des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de 
stationnement et autres surfaces imperméables est susceptible de présenter un risque pariculier d'entraînement de 
pollution par lessivage ou si le milieu naturel est particulièrement sensible, le réseau de collecte des eaux pluviales est 
aménagé et raccordé à un (ou plusieurs) bassin(s) de confinement capable(s) de recueilli le premier flot des eaux 
pluviales. 
Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et, si besoin, un 
traitement approprié. Leur rojet est étalè dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites en 
concentration fixées par l'article 43.12 du présent arrêté. 
11 est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration ci-dessous définies : 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2 (CF. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 

  

  

  

Concentration moyenne | Pormèue fpumañère (nor) 
WEST E 
Dco so 
DE0, so 

Hydrocarbures totaux | 5       

L'exploitant fera réaliser sous un délai de 3 mois à compter de la date de signature du présent arrêté puis tous les ans un 
contrôle de la qualité des eaux pluviales du rejet n°2. 

ARTICLE 4.3.13. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Article 4.3.13.1. — Prélèvement et échantillonnage des eaux souterraines 

La surveillance des eaux souterraines sera applicable aux 3 pièzomètres présent sur site. 

Le prélèvement, échantillonnage et le conditionnement des échantillons d'eau suivront les recommandations du fascicule 
AFNOR FD-X-31.615 de décembre 2000 ou toute autre normes présentant des garanties équivalentes. 
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Article 4.3.13.2, - Nature et fréquence d'analyse 

Les paramètres ci-dessous feront l'objet d'analyses dont la fréquence est définie au titre 8 du présent arrêté 

= Niveau de la nappe: 
= PHi 
= Indice phénol ; 
= Indice hydrocarbures ; 
= Somme des BTEX ; 
- Chrome total ; 
= Guive: 
= Nickel: 
= Cyanures. 

Le résultat des analyses et de la mesure du niveau piézométrique seront transmis à l'inspecteur des installations classées 
au plus tard 1 mois après leur réalisation avec systématiquement commentaires de l'exploitant sur l'évolution sur les 
dépassements. Les calculs d'incertitude seront joints avec le résultat des mesures. 

Toute pollution constatée sur ces piézomètres devra conduire l'exploitant à proposer sous 1 mois après constat d'impact 
des mesures sur d'autres piézomètres plus en aval et en nombre suffisant pour pouvoir déterminer l'impact de la pollution 
engendrée par le site. Des analyses sur des captages existants pourront dans c6 cas être demandées par l'inspection 

Article 4.3.13.3. — Excavation des terres résiduelles 

  

La socièté WIPELEC procèdera à un enlèvement des cuves enterrées exploitées par la société CACI 

La source identifiée à proximité de l'ancien atelier des peintures (Bat F) auprès des cuves enterrées de stockage de 
solvants sera excavée à l'occasion du démontage des cuves susmentionnées. 
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conceplion, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

  

ARTICLE 5.1.2. ORGANISATION 
L'exploitant organise le tr, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement. Cette organisation 
fait l'objet d'une procédure écrite régulièrement mise à jour 

  

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter 
leur traitement ou leur élimination dans les filières spécifiques. 

La quantité totale de déchets générés en grande quantité présente sur le site ne doit pas dépasser la quantité de déchets 
produite en un trimestre. Celle disposition vise à la fois les déchets dangereux et les déchets non dangereux. 

Pour les déchets dangereux et non dangereux produits en quantité inférieure à 500 kg/an, l'exploitant est tenu de procéder 
à leur évacuation a minima une fois par an 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES 
DES DECHETS. 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur lraïtement ou leur élimination, doivent l'être 
dans des conditions ne présentant pas de risques d'emballement de réaction ou de pollution (prévention d'un lessivage 
par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets suscoptibles de contenir des produils polluants sont réalisées sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L511-1 du code de l'environnement. 11 s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 
Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement. 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des anlicies R 543-66 à R 543.72 et R 543- 
74 du code de l'environnement portant application des articles L. 541-1 et suivants du code de l'envirannement relatifs à 
l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les 
détenteurs ne sont pas des ménages (1.0. du 21 juillet 1994) 
Les déchets d'emballage visés par les articles R_ 543.66 à R 543.72 du code de l'environnement sont velorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions sont renvoyés au 
fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils sont 
éliminés comme des déchets dangereux dans les conditions définies au présent arrêté. 
Les huïles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploiants d'installations d'élimination) 
Elles sont éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543.40 du code de l'environnement portant 
réglementation de la récupéralion des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). 
Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment 
les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non hulleux ou contaminé par des PCB. 

  

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de 
l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination: 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du 
code de l'environnement ; is sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour dos travaux publics, de remblaiement, de génie chil 
où pour l'ensilage. 

22



Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543- 
196 à R 543-201 du code de l'environnement. 
Le brülage à l'air bre est interdit. 
Tout épandage sur des {erres à vocalion agricole ou forestière ost interdit 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
A l'exception des installations spécifiquement autorisées, loute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
{incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchels dangereux mentionné à 
l'article 541-45 du code de l'environnement. La copie des bordereaux de suivi de déchets dangereux est conservée 
pendant un minimum de 5 ans et est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du 
code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporteurs utlisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application 
du réglement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts de 
déchets. 
ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant est autorisé à éliminer à l'extérieur de l'établissement les déchets générés par son activité, dont les principaux 
sont les déchels visés à l'annexe II de l'article R. 541-8 du Code de l'environnement sous les rubriques suivantes 
+ 06: déchets des procédés de Ia chimie minérale ; 
«08: déchets provenant de la fabrication, de la formulation, de La distribution et de l’utilisation (FFDU) de produits de 

revêtement (peintures, vernis et émaux viriés), mastics el encres d'impression. 
+ 11: déchets provenant du traitement chimique de surface et du revêtement des métaux et autres matériaux, et de 

l'hydrométallurgie des métaux non ferreux ; 
+ 14: déchets de solvants organiques, d'agents réfrigérants et propuiseurs ; 

   + 15: emballages 
prolection non sp 

léchets d'emballages, absorbants, chiffons d'essuyage, matériaux fllrants et vêtements de 
és ailleurs ; 

= 16: déchets non décrits ailleurs dans la liste ; 
+ 19: Déchets provenant des installations de gestion des dèchets, des stations d'épuration des eaux usées hors sile et 

de la préparalion d'eau destinée à la consommation humaine et d'eau à usage industriel ; 
+ 20: déchets ménagers et déchets assimilés provenant des commerces, des industries el des administrations : 

ARTICLE 5.1.8. REGISTRE RELATIF A L'ELIMINATION DES DECHETS DANGEREUX GENERES PAR 
L'ÉTABLISSEMENT 

En application de l'article R. 541-43 du Code de l'environnement, l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la 
production, de l'expédition, de la réception et du traitement des déchets générés par l'établissement, 

Ce registre comporte a minima les informations suivantes: 

—_ la désignation des déchets et leur code conformément à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du Code de l'environnement, 
- la date d'enlèvement, 
- la quantité de déchets, 
= le numéro du bordereau de suivi de déchets conforme au modèle rendu d'application obligatoire par l'arrêté ministériel 

du 29 juillet 2005, 
- la désignation du ou des modes de frailement el, le cas échéant, la désignation de la ou des opérations de 

transformation préalables et leur(s) code(s) selon les annexes de la directive 2008/88/CE du 19 novembre 2008, 
- le nom, l'adresse el, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale, 
= le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été 

préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités, 
- le nom et l'adresse du ou des transporteurs ot, lo cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de 

récépissé visé à l'article R. 541-51 du Code de l'environnement, 
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— la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans 
lesquelles les déchets ont té préalablement entreposés, reconditionnés, transformés où traités ainsi que la date du 
trailement des déchets dans l'installation destinataire finale, 

+ Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé visé à l'article 
R. 541-56 du Code de l'environnement. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et est conservé pendant un minimum de 5 
ans. 

ARTICLE 5.1.9. DECLARATION ANNUELLE 
Conformément aux dispositions de l'article R. 541-44 du Code de l'environnement et de l'article 4.1 de l'arrêté ministériel 
du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions pelluantes et des déchets, l'exploitant 
déclare chaque annéo à l'administration la nature, les quantités et la destination des quantités de déchets dangereux 
produits, dans la mesure où la quantité totale de déchels dangereux produits par an excède 2 tonnes. 
La déclaration est effectuée par voie électronique avant le 1° avril de l'année en cours pour ce qui concerne les données: 
de l'année précédente suivant un format fé par le ministre chargé des Installations classées. 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et explaitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne au solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et es engins de chantier ui 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 
du code de l'environnement. 
ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) génant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves 
ou d'accidents. 

  

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

  

    

Niveau de ru ambiant sant dons | EMRNEE admise pour T8 PAT Energence admissible pourls 
les zones à émergence réglementée (incluant le ns es el période allant de 22h à 7h, ainsi 

brut do l'étabissemen) eh à 22h, sauf dimanches ctjours | QU les manches tjours fs 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur où _ 

égal à 45 dB(A) GBA) #HB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour 
les différentes périodes de la journée : 
  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT. 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dE(A)   
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fxées dans le tableau figurant à l'article 6.21, dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 6.2.3. CONTROLES DES NIVEAUX SONORES 
L'exploitant fait réaliser tous les 5 ans ot à ses frais, une mesure des niveaux d'émissions sonores par une personne ou un 
organisme qualifié selon une procédure et aux emplacements choisis après accord de l'inspection des installations 
classées. 
Les mesures sont effectuées selon la méthode dite d'expertise définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques genantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires 
émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 
juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concemer 
les installations et pour en limiter les conséquences. |! organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour 
obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les silustions transitoires et 
dégradées, depuis Ia canstruction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

     

11 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que paur détecter et corriger les 
écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES 
DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nalure et les risques des substances et préparations 
dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage... : les fiches de données 
de sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cetie obligation: 
Les cuves de traïtement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et 
préparations et, s'il y à lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 
L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé 
un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des servicos 
d'incendie et de secours. 
L'inventaire et l'état des stocks des substances où préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacoment) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

  

  

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est imitée aux nécessités de l'exploitation. 
Les réserves de cyanure, de {rioxyde de chrome et autres substances toxiques sont entreposées à l'abri do l'humidité. Le 
local contenant les produits cyanurés ne doit pas renfermer de solutions acides. Les locaux doivent être pourvus de 
fermeture de sûreté et d'un système de ventilation naturelle ou forcée donnant sur l'extérieur. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGES INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou 
d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées où d'almosphères 
nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nalure exacle du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besain 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

  

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1, ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 
L'exploitant fe les régles de circulation et de stationnement, apalicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information sppropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de proprelé el dégagées do 
fout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de 
secours puissent évoluer sans difficulté. L'installation est desservie, sur au moins une face, par une voic-engin ou par une 
vois-échelle ile plancher haut do cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à celle voie. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doi avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. 
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En dehors des heures d'exploitation, une surveillance par videosurveillance avec enregistrement et reliée à une société de 
gardiennage est mise en place. 
L'organisation retenue doit permettre l'accès des services de secours en cas d'incendie à tout moment. 

  

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 
s'opposer à la propagation d'un incendie 

  

Les paries de l'installation qui, en raison des caractéristiques des équipements, des procédés ou des matières mises en 
œuvre, stockées, uilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un incendie pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurilé de l'installation doivent être 
consfiuées de matériaux permettant de réduire les risques de propagation d'un incendie au strict minimum, et présentent 
les caractéristiques de faible réaction et de résistance au feu minimales suivantes 

+ matériaux de classe A1 où A2 s1 di selon NF EN 13 501-1 : 
= murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
= planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) : 
= pores et femelures résistantes au feu (y compris celles comportant des virages et des quincaileries) ct lours 

dispositifs de fermeture El 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 
{R : capacité portante, E : étanchéité au feu, | : isolation Ihermique.) 

Les dispositions nécessaires sont prises afin d'éviter la propagation d'un incendie par le système de ventilation. 

Los bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie haute de disposilifs conformes à la réglementation en vigueur 
pemmellant l'évacuation à l'air libre des fumées, ge de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas 
d'incendie. Ces disposiis doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation et être à commande automatique ot 
manuelle. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Ces exuloires de fumées doivent 
être équipés de commandes automatiques sous un délai de trois mois. Ces dispositifs sont conformes aux dispositions de 
la section 2 de l'arrêté du 05 août 1992 pris pour l'application des aricles R. 235-4-8 el R. 235-4-15 du code du travail et 
fixant des dispositions pour la prévention des incendies et le désenfumage de certains eux de ravai. 

  

La surface uflle d'ouverure des disposiifs d'évacuation des fumées à l'air libre ne doit pas être inférieure à 2% si la 
superficie à désenfumer est inférieure à 1600 mr et dans les autres cas, sera déterminée selon la nature des risques sans. 
toutefois pouvoir être inférieure à 2% do la superficie des locaux. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. VENTILATION 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'aimosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations. 
voisines. 

ARTICLE 7.3.4. INSTALLATIONS ELECTRIQUES -— MISE À LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et 
1e matériel doit être conferme aux normes eurapéennes et françaises qui ui sont applicables. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à évier tout court-circuit 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défecluosités relevées dans son rapport, L'exploitant conservera une 
trace écrile des éventuelles mesures correctives prises. 

lements et aux 

  

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la torre conformément aux 
normes applicables. 

Article 7.3.4.1. Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion — Mise à la terre 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1880, portant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la légisietion sur les installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le 

  

27



plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations 
électriques. 

Les masses métalliques contenant etou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 
En outre, toutes les parties de l'installation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques (éléments de 
construction, appareillage, réservoirs, cuves, canalisations.) sont reliées à une prise de terre conformément aux normes 
existantes. 

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité 
de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Une analyse du risque foudre (ARF) est réalisée par un organisme. Cet analyse identifie les équipements et installations 
dont une protection doit être assurée. L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la 
norme NF EN 6205-2. Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations, 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée avant le 1“ janvier 2013 par un 
organisme compétent définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 
implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 
Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée si besoin après la 
réalisation des dispositifs de protection 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'élude technique, 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à 
toute norme équivalente en vigueur dans un Etat de l'Union Européenne. 
L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées par un organisme 
compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard le 1° janvier 2013. Les dispositifs de protection et les mesures de 
prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

  

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent distinct de l'installateur au 
plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des dispositifs de protection contre 
la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent. Toutes 
ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément à la 
norme NF EN 62305-3, 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concemés est réalisée dans un délai maximum d'un mois par un organisme compélent. Si l'une 
de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai meximum d'un 
moi 

  

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

  

Pendant la période transitoire, les équipements mis en place en application de la réglementation antérieure font l'objet 
d'une surveillance conformément à la norme NFC17-100. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Article 7.4.1.1. Dispositions générales 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nalure où de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonclionnement aurait par leur 
développement des conséquences dommagesbles pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à effeciuer, en 
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispasilions du présent arrêté 
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Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations, …) 
est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'activité de l'installation supérieure 
à trois semaines et au moins une fois par an. Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des 
dispositifs de traitement des rejets. 
Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de réaclifs nécessaires el du bon fonctionnement 
du système de régulation, de contrôle et d'alarme. 
Article 7.4.1.2. Consignes d'exploitation 
Ces consignes spéciient notamment : 

+ La liste des vérifications à effectuer avant remise en marche do l'installation après une suspension prolongée 
d'activité : 

= les condifions dans lesquelles sont délvréos les substances et préparations toxiques et les précautions à prendre 
à leur réception, à leur expédition et à leur {ransport : 
la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation ; 
les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des. systèmes 
automatiques de détection ; 
les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles ; 
les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte prévues à l'article 4.2.4.2 du 
présent arrêté ; 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel 

Article 7.4.1.3. Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, lenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le 
personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

= l'interdiction de fumer : 
interdiction de tout brlage à l'air ibre ; 
interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives ot quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utliséos ou produites, sont 
susceplibles d'êlre à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
'enviromement. la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation 

= l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisalion contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux soullées en cas d'épandage 
accidentel, 

-_ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours ; 
= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électri 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu) ; 
= la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur. 
ARTICLE 7.4.2. INTERDICTION DE FEUX 
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant 
des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

    

  

  

  

ventilation, climatisation, 

ARTICLE 7.4.3. FORMATION DU PERSONNEL. 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le sile, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur 
la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.4.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modifcafion ou maintenance dans les inslallations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, axplosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabl définissant notamment leur nalure, les 
risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions do 
conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habitée et nommément désignée. 
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Article 7.4.4.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés 
par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommèment désignée. Lorsque les travaux sont effeclués par une entreprise 
exérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement lo « permis de feu » el la consigne particulière doivent être 
signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant 
où son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieurs. 

    

  

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité 
des dispositifs de rétention, préalablement à loue remise en service après arrêt d'exploiation, et plus généralement aussi 
souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial enu à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les cuves de traitement, les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fxes de stockage de produils dangereux 
d'un volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacie de leur contenu, le numéro et le 
symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou 
les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible, 
ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

  

Article 7.5.3.1. Rétentions des stockages 
Les sols des installations où sont stockés, transvasés où utilisés des liquides contenant des acides, des bases, des sels à 
une concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant des substances {rés toxiques el toxiques définies par 
l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont munis d'un 
revêtement étanche et inattaquable. 1! est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de 
rétention étanche. 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

= 100% de la capacité du plus grand réservoir, 
-_ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de {raitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
égale à 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité lotale des füts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité lotale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1 

    

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle Ia présence du produit ne puisse en aucun 
cas allérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueilir toute fuite éventuelle provenant de toute 
parie de l'équipement concemé et réalisées de sare que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure et 
acide, hypochlorile et acides, bisulfe ot acide, acide et base 1rès concentrés.) 

  

Elles sont étanches aux produits qu'elles paurraient contenir, résistent à leur aclion physique et chimique et peuvent être 
contrôlées à tout moment. Il en est de même pour les dispositifs d'obluration éventuels qui doivent être maintenus fermés 
en permanence. 

  

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas. Les capacités de 
rétention ont vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage des eaux 
L'étenchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les capacités de rétenlion ou les réseaux de collecte et de stockage des égoutlures et effluents accidentels ne 
comportent auun moyen de vidange par simple gravilé dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
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Les déchels et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage 
par les eaux météoriques, d'une pallufion des eaux superficielles et souterraines, des envols et des adeurs) pour les 
populations avoisinantes ei l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances où 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvetles de rétention étanches el aménagées pour la récupération des 
eaux météoriques. 
Article 7.5.3.2. Rétentions des cuves ef chaînes de traitement 
Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité de la plus grande cuve ; 
+ 80 % de la capacité lotale des cuves associées. 

Celle disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels non toxiques à une 
concentration inférieure à 1 gramme par lire, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une cuve de traitement. 

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS ET CANALISATIONS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le 
stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou préperalions loxiques, corrosives où 
dangereuses pour l'envirannement sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée où 
assimilés. L'étanchéité des réservoirs est contrlable. 

  

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir 
etles robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

  

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont 
étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont 
accessibles et peuvent être inspectées. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet 
ettenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les di 

  

iférentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Le repérage des bouches de dépolage des produits chimiques permet de les différencier afin d'éviter los mélanges de 
produits lors des livraisons. 

  

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou préparations toxiques 
définis par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances est 
réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

  

1 est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des cffluents devant subir un fraitement ou être 
détruïs et le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.5.5. REGULATION THERMIQUE DES BAINS 
Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et ne comprennent pas de 
circuits de refroidissement ouveris. Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de résisler à l'action 
chimique des bains. 

  

Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de disposiifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de 
liquide et d'asservir l'arrêt du chautfage. 
Les résistances éventuelles (bains ac et stockagos) sont protégées mécaniquement. 

ARTICLE 7.5.6. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, el 
pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effel, 
évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
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ARTICLE 7.5.7. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme dés substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur 
fonctionnement normal 

ARTICLE 7.5.8. TRANSPORTS — CHARGEMENTS — DECHARGEMENTS 
L'aire de chargement et de déchargement de véhicules citernes est étanche et reliée à une rétention dimensionnée selon 
les règles de l'art Des zones adéquales sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts.) 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

  

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou iquéfiés) sont effeciués sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 
ARTICLE 7.5.9. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'élmination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la fière 
déchets la plus appropriée. En tout état de cause elles ne peuvent être éliminées que dans des conditions conformes aux 
dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'installation doit être équipée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, conçus et installés 
conformément aux normes en vigueur, en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger. 
L'exploitant prendra contact avec le chef du centre d'incendie et de secours de Meaux afin d'iniier la mise à jour du plan 
d'établissement répertorié ETARE existant pour le sile, 

  

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés, facilement accessibles et vérifiés au moins une fois par an par un 
rganisme compétent. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprés de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. II doit 
fer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civil, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lulle contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 
minimum les moyens définis ci-après 

- des exincieurs en nombre el en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement réparis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles ef des postes de chargement et 
de déchargement des produits et déchets ; 

- des résenees de produits absorbants, en quantité adaptée au risque, au niveau des zones de dépotage de 
stockage ot d'utilisation des produits chimiques et déchels ; 

= de 2 potgaux d'incendie dont un au moins situé à moins de 100 mètres ef pouvent assurer un débit minimum égal 
à 120 m/h en simultané pendant 2 heures. Chaque hydrant dit alors présenter un débit minimum de 60 mn 
sous une pression dynamique minimale de 1 bar sans dépasser 8 bars. Dans le cas d'une ressource en eau 
incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle permanente : 

-_ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de socours ; 
= de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Une copie de l'attestation de l'installation des hydrants faisant apparaître : 
= la conformité des hydrants aux normes NFS 62-200, 61-211 et 61213 ; 
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= le débit et la pression mesurées individuellement, voire en simultané, sur chaque hydrant qui ne doivent pas être 
inférieurs à 60 mä/h sous 1 bar pour les hydrants de DN 100 ; 

= le débit simultané délivré par le réseau d'adduction d'eau : celui-ci résulle de la somme des débits mesurés. 
simultanément sur 2 hydrants, avec un minium de 60 m3/n par hydrant ; 

-_ la capacité du réseau à assurer le débit de 120 m3/h pendant une durée de 2 heures minimum. 
Est adressée au Directeur du SDIS seine et mame et au chef du centre d'incendie et de secours de Meaux dens un délai 
r'excédant pas trois mois. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 
d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à 
l'application de cos consignes. 
ARTICLE 7.6.5. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 
Article 7.6. 
Toutes mesures sont prises pour recueilir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un 
sinistre y compris les eaux d'exinction d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées en vue de prévenir 
toute pollution des sois, égouts, des cours d'eau ou du milleu naturel. 
Le réseau d'assainissement du site est équipé de disposilis d'obluraion de façon à maintenir toute pollution accidentelle, 
en cas de sinistre, sur lo site. Ces disposififs sont maintenus en étel de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement etjou à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise: en fonctionnement sont définis 
par consigne, Tout moyen doit être mis en place pour évier la prapagation de l'incendie par ces réseaux 
Avant saturation du volume de confinement, l'exploitant recourt à des sociétés spécialisées chargées de pomper les 
effluents. 
La rétention des eaux doit permettre aux sapeurs-pompiers d'accéder aux di 
cas d'incendie. 
La vidange des eaux d'extinction d'incendie suivra les principes imposés par l'alicle 43.11 traitant des eaux pluviales 
susceptibles d'être polluées. 
Le site est équipé d'un bassin de rétention de 1000 m3 

    

1. Bassin de confinement 

  

  rentes issues du bâtiment à pied sec en 
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TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met 
en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et aclualise la nature et la fréquence de cotle surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et 
de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence 
de transmission des données d'auto surveillance. 
ARTICLE 8.1.2. MESURES COMPARATIVES 
Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabiité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant 
fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme 
extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui- 
ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres 
considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées 
en application des dispositions des aricles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles 
inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de celle dernière, so 
substituer aux mesures comparatives. 

    

CHAPITRE 8.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 8.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 
Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de 
référence reconnues. 
Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement pour les polluants pour 
lesquels il existe une procédure d'agrément, ou, dans le cas contraire, désigné en accord avec l'inspecteur des 
installations classées. 
821.11 Installations de traitement de surface 
La surveillance des rejets dans l'air provenant des installations de traitement de surfaces (conduits n°1 à 4 figurant à 
l'article 3.2.2 du présent arrêté) porte sur 

+ le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. L'exploitant s'assure 
notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs : 

+ les valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques pour les 
polluants visés par l'article 3.2.2 du présent arrêté est réalisée, sous un délai de 6 mois à compter de la date 
de signature du présent arrêté puis au moins uno fois par an selon les normes en vigueur, sur un échantillon 
représentatif du rejet et du fonctionnement des installations. Une estimation des émissions diffuses est également 
réalisée selon la même périodicité. 

Les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de {raitement éventuel sont conrélées dans 
l'année suivant la date de notification du présent arrêté, par un organisme extérieur reconnu compétent 
824.12 Auto surveillance des émissions par bilan 
Un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de l'installation est réalisé 
tous les ans. Il est tenu à la disposition do l'inspection des installations classées ainsi que tout justiicalif concemant la 
consommalion en solvant (factures, nom des fournisseurs). 
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ARTICLE 8.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 
Les installafions de prélèvement d'eau dans le réseau public sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 
quantité d'eau prélevée. 
Ce dispositif est relevé hebdomadairement. 
Les résultats sont portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.2.3, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 8.2.3.1. Paramètres surveillés et périodicité 
Les mesures et analyses des rejets dans l'eau sont effecluées par l'exploitant ou un organisme extérieur avant rejet en 
amont des éventuels points de mélange avec les autres effluents de l'installation (eaux pluviales, eaux vannes, autres 
eaux du procédé...) non chargés de produits toxiques. En cas de traïtement par bâchée, un échantillon représentatif est 
analysé avant rejet. 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de 
référence reconnues. 

Article 8.2.3.2. Autosurveillance des rejets d'eaux industrielles 
Le pH et le débit sont mesurés et consignés. Le volume total rejeté par jour est consigné sur un support prévu à cet effet 

En cas d'effuents non conformes aux Iites de pH, ces effluents ne sont pas rejetés et sont retraités. 

Des mesures du niveau des rejets en métaux sont réalisés par l'exploitant sur un échantillon représentatif de l'émission 
journalière. 

Des mesures réalisées par dés méthodes rapides adaptées aux concentrations à mesurer doivent permettre une 
estimation du niveau des rejets par rapport aux valeurs limites d'émission fixées. 

Les mesures visées au présent arficle sont effectuées : 
= En continu pour le pH et le débit de rejet, 
+ une fois par semaine, en vue de déterminer le niveau des rejets en chrome hexavalent et on cyanures du présent 

arrêté lorsque la technique le permet. 

Article 8.2.3.3. Mesures comparatives 
Des mesures portant sur l'ensemble des polluants visés à l'article 4.3.10, sont effectuées mensuellement ( l'exception du 
phosphore el de l'azoie qui sont effectués timestrellemenf) par un organisme compétent choisi on accord avec 
inspection des installations classées, suivant les méthodes normalisées plus précises que les méthodes rapides. 

  

ARTICLE 8.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 
Des mesures poriant sur l'ensemble des polluants visés à l'article 4 3.13 sont effectuées annuellement 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs cffots sur l'environnement. 
En pañiculier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 
rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'aricle R 512-8 Il 1° du code de l'environnement, 
soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les aclions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétabli la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 
ARTICLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des disposifions de l'article R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit un rapport de 
synthèse relatif aux résultats des mesures el analyses imposées au chapitre 8.2. Ce rappart, fraile au minimum de 
l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures 
comparatives mentionnées au CHAPITRE 8.1, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des 
actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la 
maintenance...) ainsi que de leur officacité. 
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Ge rapport est adressé à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit la réception des résuliats des 
mesures et analyses imposées au chapitre 8.2. 

Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans, sur un support prévu à cet effet, et sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. lls doivent être répertoriés pour pouvoir les corréler avec 
les dales de rejets. 
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CHAPITRE 8.4 REJET DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS LE MILIEU 
AQUATIQUE 

ARTICLE 8.4.1. OBJET 
Le présent chapitre vise à fixer les modaïtés de surveillance des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin 
d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

  

En fanction des résultats de celle surveillance, le présent chapitre prévoit pour l'exploitant la fourniture d'études technico- 
économiques présentant les possibilités d'actions de réduclion ou de suppression de certaines substances dangereuses 
dans l'eau. 

ARTICLE 8.4.2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPERATIONS DE 
PRELEVEMENTS ET D'ANALYSES 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 
l'annexe 5 du présent arrêté. 

2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme 
NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura 
choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit 
bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

2. Numéro d'accréditation 
b..… Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rejets industriels ; 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse 
des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent arrêté ; 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du présent 
arrêté 

  

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à 
l'inspection des installations classées avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, les 
procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilté de ses pratiques de prélèvement et de 
mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 de l'annexe 5 et 
préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

  

Pour bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des installations 
classées : 

= avant le 1° décembre 2012 pour la surveillance initiale définie à l'article 8.4.3 du présent arrêté ; 
-_ avant le 1° décembre 2013 pour la surveillance pérenne définie à l'article 8.4.4 du présent arrêté dans le 

cas où ces éléments n'ont pas été transmis précédemment. 

Aprés transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement et 
d'échantilonnage, qu'après avoir recueill l'accord de l'inspection des installations classées. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par arrêté préfectoral sur des 
substances mentionnées dans le présent arrêté se substituent aux mesures visées dans le présent arrêté, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
-_ la fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée ; 
+ les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences de 

l'annexe 5, notamment sur les limites de quantification. 
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ARTICLE 8.4.3. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

Article 8.4.3.1. Programme de surveillance initiale 
L'exploitant met en œuvre à partir du 1° décembre 2012 le programme de surveillance initiale au(x) point(s) de rejet 
des effluents industriels suivant(s) : 

- Point de rejet : réseau communal 

Cette surveillance initiale est réalisée dans les conditions suivantes : 
- substances concernées : substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté : 
= périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois 
- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation] ou [prélèvement 

ponctuel représentatif de la bâchée prélevée 

Il transmet avant le 1” octobre 2012 un courrier à l'inspection des installations classées l'informant de 
l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses du programme de surveillance 
initiale. En cas d'impossibiité de respecter ce délai pour la noffication à l'inspection des installations classées de 
l'organisme en charge de cette surveillance, cette noffication devra avoir lieu au moins 1 mois avant la 
réalisation de la première mesure de la surveillance initiale. En tout état de cause, la première mesure de la 
surveillance initiale devra être réalisée avant le 1“ décembre 2012. 

   

Article 8.4.3.2. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 
L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 30 novembre 2013 un rapport de 
synthèse de la surveillance initiale devant comprendre 
- un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce tableau 

comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux journalier (concentration mesurée x débit 
journalier mesuré), pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations 
minimale, maximale et moyenne mesurées (la concentration moyenne étant égale à la moyenne arithmétique 
pondérée par les débits des mesures effectuées) avec l'étendue de l'incertitude, sur l'ensemble des mesures ; les 
débits minimal, maximal et moyen mesurés avec l'étendue de l'incertitude, sur l'ensemble des mesures ; ainsi 
que les flux journalier minimal, maximal el moyen avec l'étendue de l'incertitude, calculés à part de l'ensemble 
de ces mesures (le flux journalier moyen étant égal à la moyenne arithmétique des flux journaliers calculés pour 
chaque mesure) et les limites de quantification pour chaque mesure. : 

- l'ensemble des rapports d'analyses réalisées dans le cadre de la surveillance initiale décrite ci-dessus : 
- les coordonnées géographiques en Lambert Il étendu du ou des différents points de rejets sur lesquels les 

prélèvements ont eu lieu ; 
- le code Sandre de la ou des masses d'eau impactées par le ou les points de rejets ; 

- l'ensemble des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de 
débit et permettant de vérifier le respect des dispositions de l'article 8.4.2 du présent arrêté ; 

- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les. 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des 
produits utilisés ; 

- des propositions dûment argumentées et basées sur les critères définis à l'article 8.4.3.3 et 8.4.4.2 du présent 
arrêté, de classement des substances visées par la surveillance initiale suivant les catégories suivantes : 
substances à abandonner en surveillance pérenne, substances à suivre en surveillance pérenne, substances à 
suivre en surveillance pérenne et devant faire en plus l'objet d'un programme d'actions {el que défini à l'article 
8442 du présent arrêté ; 

- des propositions dûment argumentées d'adoption d'un rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite 
de la surveillance ; 

- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'almentationen précisant leur origine 
(superficielle, souterraine.) ; 

- l'organisme choisi par l'exploitant pour procéder aux prélèvements et aux analyses du programme de 
surveillance pérenne tel que défini à l'article 8.4.4 du présent arrêté : 
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- l'état récapitulatif de la conformité des données issu de l'analyse faite par l'INERIS. 

Article 8.4.3.3. Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d'une substance 

La surveillance au rejet d'une substance visée à l'annexe 1 du présent arrêté pourra être abandonnée si au 
moins l'une des trois conditions suivantes est vérifiée 

4. La concentration moyenne (obtenue en effectuant la moyenne arithmétique pondérée par les débits des 
mesures effectuées) est inférieure à la limite de quantification LQ définie à l'annexe 1 du présent arrêté; 

2. Le flux moyen journalier est strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de l'annexe 
1 du présent arrêté. En cas de masse importée d'une substance par les eaux amonts (le milieu prélevé devant 
être strictement le même que le milieu récepteur), c'est le flux moyen journalier « net » (lux moyen journalier 
moins le flux importé) qui devra être strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de 
l'annexe 1 
3. Uniquement pour les substances de l'annexe 1 indiquées en italique, la surveillance pourra être 
abandonnée, si celles-ci n'ont pas été détectées (résultat inférieur à la limite de détection) lors des trois 
premières analyses. 
Par ailleurs, une substance n'ayant pas été prélevée ou analysée conformément aux conditions fixées à l'annexe 
5 du présent arrêté et dont la mesure est qualifiée d' « incorrecte - rédhibitoire » par l'administration, ne pourra 
être abandonnée. Cette substance devra faire l'objet de mesures complémentaires dans le cadre de la 
surveillance pérenne visée à l'article 8.44 du présent arrêté. Le nombre de mesures complémentaires 
correspondra au nombre de mesures qualifiées d' « incorrectes — rédhibitoires » lors de la surveillance initiale. 

ARTICLE 8.4.4. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PERENNE 

Article 8.4.4.1. Programme de surveillance pérenne 
L'exploitant poursuit au plus fard à compter du 1° décembre 2013 le programme de surveillance pérenne au(x) 
point(s) de rejet visés à l'article 8.4.3.1 du présent arrêté, dans les conditions suivantes : 

- substances concernées : substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont l'exploitant a retenu la 
surveillance sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale en référence 
aux articles 3.2, 3.3 et 3.4 du présent arrêté [1 substance DEHP (code Sandre : 6616 — limite de 
quantification = 1 Ug/L) si au moins une substance de l'annexe 1 est maintenue en surveillance 
pérenne], 

  

- périodicité : 1 mesure par trimestre 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation] ou 
{prélèvement ponctuel représentatif de la bachée prélevée 

Au cours de cette surveillance pérenne, l'analyse au rejet de certaines substances pourra être abandonnée, après 
accord de l'inspection des installations classées, si au moins l'une des trois conditions suivantes est vérifiée : 

4. La concentration moyenne (obtenue en effectuant la moyenne arithmétique pondérée par les débits des 
mesures effectuées) sur 4 analyses consécutives de la surveillance pérenne est inférieure à la limite de 
quantification LQ définie à l'annexe 1 du présent arrêté, 

2. Le flux journalier moyen calculé à partir de 4 analyses consécutives de la surveillance pérenne, est strictement 
inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de l'annexe 1 du présent arrêté. En cas de masse 
importée d'une substance par les eaux amonts (le milieu prélevé devant être strictement le même que le milieu 
récepteur), c'est le flux moyen journalier « net » (flux moyen journalier moins. le flux importé) qui devra être 
strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de l'annexe 1. 

3. L'exploitant apporte la preuve formelle que la substance concemée n'est plus utilisée, stockée, manipulée ou 
produite, sous quelque forme que ce soit, dans son établissement. 

Par ailleurs, si une substance n'a pas été prélevée ou analysée conformément aux conditions fixées à l'annexe 5 du 
présent arrêté et que la mesure est qualifiée d'_« incorrecte - rédhibitoire » par l'administration, cette mesure ne 
pourra pas être pris en compte dans les critères d'abandons visés ci-dessus. 
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La surveillance de la substance DEHP (code Sandre: 6616) pourra être abandonnée, aprés accord de 
l'inspection des installations classées, si le flux journalier moyen calculé à partir de 4 analyses conséculives 
réalisées avec une limite de quantification de 1 pg/L) est inférieur à 4 gljour. 

Article 8.4.4.2. Programme d'actions 

L'exploitant fournira au Préfet avant le 4° juin 2014 un programme d'actions dont la trame est définie à l'annexe 6 
du présent arrêté. Les substances concemées par ce programme d'actions sont les substances visées à l'annexe 1 
pour lesquelles le flux moyen journalier calculé à l'issue de la surveillance initiale, est supérieur ou égal à la valeur de 
la colonne B de l'annexe 1 du présent arrêté ainsi que les substances maintenues en surveillance pérenne en 
considération d'impacts locaux justifiés par les arguments visés à l'article 8.4.3.3 du présent arrêté. 

Les substances concernées par le programme d'actions dont aucune possibilité de réductions accompagnée d'un 
échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être présentée dans le programme d'actions devront faire l'objet d'une: 
étude technico-économique prévue à l'article 8.4.4.3. 

En cas de mesure qualifiée d' « incorrecte — rédhibitoire » lors de l'analyse du rapport surveillance initiale, le 
programme d'actions sera complété par les substances ayant fait l'objet de mesures complémentaires, si le flux 
moyen journalier calculé pour ces substances à l'issue de la surveillance initiale et des mesures complémentaires 
est supérieur ou égal à la valeur de la colonne B de l'annexe 1 du présent arrêté ou si les substances sont 
maintenues en surveillance pérenne en considération d'impacts locaux justifiés par les arguments visés à l'article 
8.4.3.3 du présent arrêté. 

Article 8.4.4.3. Étude technico-économique 
L'exploitant devra engager une étude technico-économique, faisant référence à l'état de l'art en la matière, 
accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021, sur les substances visées par le 
programme d'actions mentionné à l'article 8.442 mais n'ayant pas fait l'objet d'une proposition de réduction. Les 
actions de réduction ou de suppression proposées dans l'étude technico-économique devront tenir compte des 
objectifs suivants 

1-_ pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : 
possibilités de réduction à l'échéance de 2015 et de suppression à l'échéance de 2021 (2028 pour l'anthracène 
et l'endosulfan) ; 

2- pour les substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) et pour les 
substances pertinentes de la liste | de l'annexe | de la directive 2006/11/CE ne figurant pas à l'annexe X de la 
directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 ; 

3-_ pour les substances pertinentes de la liste 11 de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE, lorsqu'elles sont émises. 
avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 ; 

4-_ pour les substances pertinentes figurant à la liste 11 de l'annexe | de la directive 2008/11/CE, émises avec un flux 
inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale n'est 
pas respectée : possibilités de réduction à l'échéance de 2015. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit conduire à les. 
supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant notamment sur les éléments 
suivants : 

= les résultats de la surveillance prescitée ; 
-_ l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émission des 

substances dangereuses au sein de l'établissement ; 
- un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production …) pouvant impacter dans 

le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 
+ la définiion des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces substances. Sur 

ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant la ou les substances 
dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. Les actions mises en œuvre etou 
envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milleu, notamment par une comparaison, pour 
chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. Ce plan 
d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 
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Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude devra faire apparaître 
l'estimation chiffrée pour chaque substance concemée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de 
l'installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %) 

Cette étude devra être transmise au Préfet avant le °° juin 2015 

ARTICLE 8.4.5, REMONTEE D'INFORMATIONS SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE 
DES REJETS 

Article 8.4.5.1. Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance des rejets aqueux devront être saisis et 
transmis à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1 sur le site de 
télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet. 

Article 8.4.5.2. Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 8.4.4 du présent arrêté doivent faire 
l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif 
au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être 
établies à partir des mesures de surveillance prévues à l'article 8.4.4 du présent arrêté pour les émissions de 
substances dangereuses dans l'eau ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de 
l'inspection. 

CHAPITRE 8.5 BILANS PERIODIQUES 

ARTIGLE 8.5.1. DECLARATION ANNUELLE DES EMISSIONS POLLUANTES 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente 
= Des utilisations d'eau ; Le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 
-_ de la masse annuelle des émissions de polluants. La masse émise est la masse du polluant considéré émiso sur 

l'ensemble du site de manière chranique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, el les sois, quel 
qu'en soit le cheminement, ainsi que dans los déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

La déclaration est effectuée par voie électronique avant le er avril de l'année en cours pour ce qui conceme les données 
de l'année précédente suivent un format fixé par le ministre chargé des installations classées. 
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TITRE 9 ECHEANCES 

Le présent tire récapitule les documents que l'exploitant doit transmettre à l'inspection des installations classées ou les 
contrôles qu'il doit effectuer. 
  

Article 

154111821154 

Documents/contrôles à effectuer 
Dossier en cas de modlfealons sppoñées aux 
installations 

Périodicltés/échéances 

{Avant a réalisation des modifications 
  

  

  

    

  

  

155 Déclaration de changement d'exploitant Dans le mois qui sui Ie changement 
Noticalion de mise à l'arrêt définitif _ ë L. 156 Re dla de 3 mois avant l'art défini d'activité 

Déclaration d'accidents et incidents | Dans es meurs délais 
2 a EE 4 | mesures pres pour évier le renouvellement de 

l'accident Re 
Mise en place d'un disposiif d'isolement des réseaux ii Entre Fer 4242 LU ae date de signature de l'arrêté préfectoral 

as Contrôle de la qualté des rejets d'eaux pluviales (iejet | Dans les 3 mols aprés Ia date do signature de l'arrêté 
m2) préfectoral puis (ous les ans. 

510 Déclaration annuelle des déchets dangereux Annuelle 
  

    Surveilance des nivoaux sonores Tous les Sans 

  

  

  

  

  

  

        
734 Contrôle des installations électriques Tous les ans 

Analyse du risque foudre et etude technique basée sur ("jar les conclusions de l'analyse du risque foudre | Aventie 1° jenuer20ts 
Installation des disposiifs de proteclion ef de FE 

735 prévention à l'issue de l'étude technique ANRT TEAM 
Contrôle des dispositifs de protection contre la foutre | Selon La réglementation en vigueur 
Contrôle périodique des matériels de sécurié ef de le conte Fneohdie Au minimum annuelle 
Communication du choix de Forganisme agréé retenu 

8434 pour la surveilance inliale des rajots do substances | Avantle 1 octobre 2012 
| dangereuses dans l'eau 

8434 | Démarrage de 1 sunvetance intiate | Avant ie 1% décembre 2012 au plus tard 

8432 Rapport de synthèso de la surveilance initiale Avant le 30 novembre 2013 
7 Le cas échéant, démarrage de la sunvellence pérenne die 

8441 des rejeis de substances dangereuses dans l'eau {Au plus tard à compler du 1 décembre 2013 
La cas échéant, remise de l'étude fechnico-économique 

| 8443 pour la suppression ou la réduction de substances | Avantie 1° juin 2015 
| dangereuses dans les rejets 

L'exploïant adresse au Préfet, au plus tard le 1er avril 
851 de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année | au plus tard le 1er avri de chaque année   précèdente 

42 

 



  

GLOSSAIRE 
  

Meilleures techniques disponibles : 
Les meilleures techniques disponibles visées se définissent comme le stade de développement le plus efficace et avancé 
des activités et de leurs modes d'exploitation, démontrant l'aptitude pratique de techniques particulières à constituer, en 
principe, la base des valeurs limites d'émission visant à éviter et, lorsque cela s'avère impossible, à réduire de manière 
générale les émissions et impact sur l'environnement dans son ensemble. 
Par « techniques », on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont l'installation est conçue, 
construite, entretenue, exploitée et mise à l'arrêt 
Par « disponibles », on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les appliquer dans le 
contexte du secteur industriel ou agricole concerné, dans des conditions économiquement et techniquement viables, en 
prenant en considération les coûts et les avantages, que ces techniques soient ullisées ou produites ou non sur le 
territoire, pour autant que l'exploitant concerné puisse y avoir accès dans des conditions raisonnables. 
Par « meilleures », on entend les techniques les plus efficaces pour alleindre un niveau général élevé de protection de 
l'environnement dans son ensemble. 
Les considérations à prendre en compte en général ou dans un cas pariiculier lors de la détermination des meilleures. 
techniques disponibles dans des conditions économiquement el techniquement viables, compte tenu des coûts et des. 
avantages pouvant résulter d'une action, sont les suivantes 

1. Utiiselion de techniques produisant peu de déchets ; 
2. Utilisation de substances moins dangereuses 
3. Développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées dans le 

procédé et des déchets, le cas échéant ; 
Procédés, équipements ou modes d'exploitation comparables qui ont été expérimentés avec succès à une 
échelle industrielle ; 
Progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques : 
Nature, effets et volume des émissions concemées ; 
Dates de mise en senice des installations nouvelles ou existantes : 
Durée nécessaire à la mise en place d'une meilleure technique disponible : 
Consommation et nature des matières premières (y compris l'eau) utilisées dans le procédé et l'efficacité 
énergétique : 

10. Nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l'impact global des émissions et des risques sur 
l'environnement ; 

11. Nécessité de prévenir les accidents et d'en réduire les conséquences sur l'environnement ; 
12. Informations publiées par la commission en veriu de l'article 16, paragraphe 2, de la directive 96/51/CE ou par 

des organisations internationales. 

  

p
e
s
o
m
 

à» 
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TITRE 10 - CONDITIONS GENERALES 

  

ARTICLE 10.1. 
En cas de non-respect de l'une des dispositions qui précèdent. i pourra être fait application des sanctions prévues par des 
dispositions de l'article L5141, Livre V, Titre !, Chapitre IV du Code de l'Environnement, relative aux Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement sans préjudice des condamnations qui pourraient être prononcées par les 
tribunaux compétents. 

  

ARTICLE 40.12. 
Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation à la disposition des autorités chargées d'en 
contrôler l'exécution. 

Un extrait du présent arrêté restera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement. 

ARTICLE 40.1.3. DROITS DES TIERS 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 10.14. NOTIFICATION 
Le présent arrêté est notifié au bénéficiaire par lettre recommandé avec avis de réception. 

ARTICLE 40.1.5. INFORMATIONS DES TIERS (article R 512-39 du code de L'environnement) 
Une copie de l'arrêté est déposée en mairie Meaux et peut y être consultée. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les mois et considérants principaux qui ont fondé la décision ainsi que 
les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché en mairie pendant une durée minimum d'un mois ; 
procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités ost dressé par les soins du maire. 

Lo même extrait est publié sur le sit internet de la préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique. 

Le mêmo extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans 
tout le département. 

ARTICLE 10.1.6. DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L.514-6 et R.514-3-1 du Code de 
Fenvironnement) 

La présente décision peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 

-_ Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 
notifiée ; 
- Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles 
L211-4 etL.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisians. Toutefois, si la 
mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publicalion ou l'affichage de ces décisions, le délai 
de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement do cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à délérer ledit arrété à la juridiction 
administrative ; 
Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, le cas échéant, mentionner 
explicitement les servitudes afférentes instituées en application de l'article L111-1-5 du codo de l'urbanisme. 
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ARTICLE 10.17. 
- le Secrétaire Général de la Préfecture, 
- M. le Sous-Préfet de Meaux, 
- M. le Maire de Meaux, 
= M. le Maire de Poincy, 
= le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie d'Ile de France à Paris, 
le Ghef de l'Unité Territoriale de Seine-et-Marne de la Direction Régionale et Interdépartementale de |' 
de l'Energie d'Île de France, 

  

vironnement et 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à la 
société WIPELEC, sous pli recommandé avec avis de réception. 

Fait à Melun, le 29 juin 2012 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général, 

F > 
c 5 

Serdé GOUTEYRON 

DESTINATAIRES : 
= société WIPELEC 
= M. le Sous-Préfet de Meaux 
- Mile Maire de Meaux 
= M. le Maire de Poincy 
- Le Directeur départemental des Teritoires (DDT) (SEPR-Pôle risques et nuisances) 
- Le Directeur départemental des Territoires (DDT)(SEPR-Pôle police de l'eau) 
- Le Directeur départemental des sorvices d'incendie et de secours (DDSIS) 
- Le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence ot de la Consommation, du travail et de l'emploi (Inspecteur du 

travail) (DIRECCTE) 
- Le Délégué Teritorial de l'Agence Régionale de Santé (ARS) 
= SIDPC 
- Le Directeur de l'Agence de l'Eau Seine Normandie 
- Le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie (DRIEE) d'Ile de France à Paris 
- Le Chef de l'Unité Territoriale de Seine-et-Marne de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et 

de l'Energie (DRIEE) d'le de France 
- Chrono 
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ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner 
par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

(documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
http://rsde.Ineris.fr/) 

LQ à atteindre 
en g/l 

Cobtenue sur 
une matrice 

eau résiuaire)| 

Substance | LQ en ug/l 
accréditée* out /| (obtenue sur 
non sur matrice | _une matrice 
eaux résidualres eau résiduaire) 

Substances Code SANDRE 

(Octyiphénols 1920 
(OP10E demande en cœurs 
(op20E demande en murs 

(2 chloroaniline 1593 
5 chloroaniline 1592 

Anilines … [#chloroaniine 1591 
Fchloro-2 nitroaniine 1554 

(3,4 dichloroaniline 1586 

Biphényle 1584 
Epichlorhydrine 1494 
[Tributyiphosphate 1847 
Acide chloroacétique 1465 

[Tétrabromodiphényléther 2919 
IBDE 47 

La quantité de 
MES à prélever 
pour l'analyse 

devra 
Hexabromodiphényléther permettre 
BDE 154 d'atteindre une 
Hexabromodiphényléther LQ dans l'eau 
IBDE 153 de 0,05ug/l 

HHeptsbromodiphénytéther pour chaque 
BDE 183 BDE. 
IDécabromodiphenyiéther 
(BE 209) 
IBenzène 
Ethylbenzène 
Hsopropyibenzëne 
[Touêne 
Péyiènes (Somme o,m.,p) 

,2,3 trichlorobenzène 
H,2,4 trichiorobenzène 
H,3,5 trichlorobenzène 
(Chlorobenzëne  



LQ à atteindre | 
en ug/l 

Cobtenue sur 
une matrice 

eau résldualre) 

Substance _ | LO en pa/t 
accréditée* oui /| (obtenue sur 
non sur matrice | une matrice 
eaux résiduaires |eau résiduaire) 

Famille Code SANDRE 

F7 dichiorobenzène z 
H,3 dichlorobenzène 1 
LA dichlorobenzène 1 
H,2,4,5 tétrachlorobenzène 

H-chloro-2-nitrobenzène Dr 
H-chioro-3-nitrobenzène 01 

H-chloro-#-nitrobenzène oi 

H4-chloro-3-méthylphénol 0,1 
(2 chlorophénol 0,1 
(3 chlorophénol 0,1 
[4 chlorophénol 0,1 
2,4 dichlorophénol vi 
[2,4,5 trichlorophénol 0,1 
D,4,6 trichlorophénol 0,1 
Hexachloropentadiène 0,1 

(Chloroprène 

53-chloroprène (chlorure 
[d'allyle) 
1 dichioroëthane 
H,1 dichloroéthylène 

1,2 dichloroéthyiène 

[Hexachloroéthane 

,1,2,2 tétrachloroéthane 

1,1 trichloroéthane 
[1,2 trichloroëthane 

(Chlorure de vinyie 

JAcénaphtène  



LQ à atteindre 
en pg/1 

(obtenue sur 
une matrice 

eau résiduaire)| 

Substance | LO en ug/l 
accréditée* oui /| (obtenue sur 
non sur matrice |_une matrice 
eaux résiduaires |eau résiduaire)| 

Code SANDRE 

JArsenic et ses composés 
[zinc et ses composés 
(Cuivre et ses composés 
(Chrome et ses composés 

Dibutyiétain cation 
[Monobutylétain cation 
[Triphénylétain cation 
PCS 28 
PCB 52 
PCB 101 
PCB LB 
PCB 138 
FCS153 
PCB 180 

Demande Chimique en es 
Paramëtres de Oxygène où Carbane 

suivi [Organique Total 
[Matières en Suspension 1305 2000 

1841 300 

  
! : Une absence d'accrédiatlon pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accréditées par les 
leboratolres voire jomais). Il sagt des subtances: «Cniorokenes Ci0-C13, diphényiétherbromés, alkyiphénols et 
hexachlaropentadiene». 

: Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme 1SO/DIS 188572





ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 
Gom, qualité) 
Caardonnées de l'entrepris      

    

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
milieu aquatique el des documents auxquels il fait référence. 

  

“+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de …... mois après réalisation de chaque 
prélèvement ! 

+ reconnais Les acccpler ct les appliquer sans réserve. 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation » 

* L'atention est aniréo sur l'intérêt de disposer des résullats d'analyses de la promièro mosure avant d'engager la suivanto afin 
d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en partial lars dos premières mesures.
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Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux 

opérations de prélèvements et d’analyses 
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1 INTRODUCTION. 

    

2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, 

  

OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT .… 

3.1 OPÉRATEURS DUPRELEVEMENT 
3.2 CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT. 
3.3 MESURE DEDÉBITEN CONTINU 
3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURKS À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE. 
3.5  ECHANTILON 
36  BLANCSDEPRÉLÈVEMENT 

4 ANALYSES. 

    

   

  

   
5 TRANSMISSION DES RÉSUI.TATS. 

  

6 TISTEDES ANNEXE 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire qu’il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de La mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d’agrément des laboratoires effectuant des analyses dans Le domaine de l'eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, Le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice «Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 
listés à l'annexe 5.5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
l'annexe 5.5 sont téléchargeables sur Le site http: //rsde.ineris.fr. 

- Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de La sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec Le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée, Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe ? ci-dessus. 

  

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d’analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par Les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 
ans. 
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3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s’appuyer sur Les normes ou Les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

+ La norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

+ _ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 
+ _ le prestataire d'analyse ; 
+ _ Le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et La reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée, 

3.2 CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 

+ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

e En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, Le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d’analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire 

dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 
+ Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d'analyse au 

Plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN 
ISO 5667-3 ct la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
Les normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

“% Afin de s'assurer de La qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

© un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,…) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmêtre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. 

> Pour Les systèmes en écoulement en charge : 
© un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 

normatives et des constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, ….) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant Le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant La réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

e Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 

+ Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
l'analyse. 

  

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

% Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, Le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, où des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par Le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

% Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+ Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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Vitesse de circulation de L'effluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

% Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir 
blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter Les points suivants : 
* Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de La colonne d'eau ; 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s'y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur fort 
en MES ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être uti 
ces cas. IL ne devra pas modifier l'échantillon. 

   

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-3!. 

% Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRÉLÈVEMENT 

Blanc du système de prélèvement 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

  

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre Les 
prescriptions suivantes : 

+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

est valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc. du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

  

+ si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
L'effluent 
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e si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 
contamination est avérée, Le laboratoire devra refaire le prélèvement et L'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

% La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans L'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

% Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 
sur le site de prélèvement. 

  

S'il est réalis 

  

l doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
+ sur une durée de 24 heures où en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

«Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

% Tüutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

% Dans Le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon Les normes en vigueur : 

+ Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

+ Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément. les 
nonylphénols, les octylphénols ainsi que Les deux premiers homologues d'éthoxylates’ de 
nonylphénols (NPIOË et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates” 
d'octylphénols (0PIOE et OP20F). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l’utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°. 

? Les éthoxylates de nonyiphénols et d'octyiphénols constituent à terme une source indirecte de 
nonylphénols et d'octylphénols dans l'environnement. 
*ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkyiphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkylphénols, d'éthoxylates d'alkylphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non fitrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf. notes *, ,$ et 7) 
afin de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement Le jour de la mesure. 

  

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans Le cadre de L'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

% _Pour les paramètres visés à l'annexe 5,1 (à l’exception de la DCO, du COT et des MES), il 
est demandé: 

  

e Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

e Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés Volatils concernés sont: 
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide  chloroacétique, 

Benzène, Ethylbenzène, Isopropylbenzéne, Toluëne, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 

trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 

dichlorabenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 

1 chloro 3 nitrabenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloroprepène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichloroëthylène, 1,2 dichloroéthylène, hexachloroéthane , 
11,22 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1 trichlaroéthane, 1,1,2 
trichloraëthane,  Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 

chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera la suivante 
pour L'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en lg/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en g/l. 

L'anatyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon la norme 150 22032 uniquement sur les MES dès que Leur concentration est > à 

50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 

équivalente dans l’eau de 0,05 ug/l pour chaque BDE. 

  

utilisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivalisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2009. 
NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
“NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthodo par filration sur filtre en fibres de verre 
Ÿ NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbane Organiquo Total ot du Carbone 
Organique Dissous 
FNF T 90-4057 : Qualité de l'eau : Dosage des maliéres en suspension Méthode par centrfugation 
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5 TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 
et leur télétransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de L'année 
2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 
doit être transmise à L'INERIS par L'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par L'exploitant à 
V'inspection par courrier. 
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6 LISTE DES ANNEXES 

  

  

  

  

  

        

Repère Désignation Nombre de 
pages 

[ANNEXE 5.1 SUBSTANCES À SURVEILLER 3 
ANNEXE 5.2 [LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3 

ANNEXE 5.3 | INFORMATIONS DEMANDES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 
PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALVSEE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5.4| TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES 1 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSEE FIGURANT À L'ANNEXE 5.3 

ANNEXE 5.5 LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 
PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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Famille 

Ayiphenois 

Anilines 

Autres 

Thiorobenzènes 

Chigrophénats 

ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Substances! Code SANDRE* n°0CE 

[Octylphénots 
(OPIOE 
IOP2OE 
P chlorceniie 
5 chloroaniline 
H chloroanitine 
H-chloro-Z nitroanitine 
G,4 dichloroanitine 

Biphényle 
Epichoryarne 
fTrbutytphosphate 
fAcide chloroacétique 
[Tétrebromodiphényléther 
BDE 47 

Hexebromodiphényièther 
IBDE 154 
HHexabromodiphenyléther 
IBDE 153 
Heptabramodiphénytéther 
IBDE 183 
IDécabromodiphényléther 
(BDE 209) 
Benzêne 
Ethyibenzène 
Msopropyibenzene 
fToluène 
Pylènes [Somme 0ym,p) 

K,2,3 trichlorobenzène 
F2, 4 tnichiorobenzéne 
F,3,5 tichorobenzène 
(Chiorobenzène 
F2 dichiorobenzène 
F3 dichiorobenzène 
F,4 dichiorobenzène 
F,2,2,5 tétrachiorobenzène 
F-chloro-Z-nitrobenzéne 
Ichioro-3-nitrobenzene 
Jehloro-Ænitrobenzénc 
Pentachiorophénol   

n°761464 

æ 
5 
54 
5 
ns 
7 
7 
30 
102 
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Famille 

Thlorotaluènes 

Nitro 
aromatiques 
Organétains 

Substances! Code SANDRE* 

HFchoro-3-méthyiphénol 186 
f chiorophénot 7 
F chlorophénot T6st 
FF chtorophénot 1650 
P,4 dichiorophénot 1486 
2,4,5 trichlorophénot LE 
P,4,6 trichtorophénol 54 
Hexachoropentadiene 2617 

(Chloroprène 
B-choroprène 
d'alyie) 
FT dichioroëthane 
F,Tdichioroëthytène 
F,Z dichioroéthylène 
Hexachloroëthane 
F,1,2,2 tétrachioroëthane 

Tien] 

1,11 trichloroéthane 
NT, tichioroëthane 

(Chlorure de vinyle 
[Fchtorototuene 
F-chlorotoluène 
FFchiarotoluene 

(Acénaphtène 

JArsenic et ses composés 
zinc et ses composés 
[Cuivre er ses composés 
Chrome et ses composés 
F-nitrotoluëne 
itrobenzène 

Dibutylétain cation. 
[Moncbutylétain cation 

n'DE 

  
n°761464 

] 
3 
# 
5 
64 

49,50,51 
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Substances! Code SANDRE? noce | n°761464 

[Tphénytétain cation 7 TT 
PCB 28 19 
PCB 52 rai 
PCB 107 me 
PCB TS EE] 
PC 138 LE] 
PCB 153 1245 
(CE 180 T6 

Pesticides 

Paramètres de [Demande «chimique en 
suivi JOxsène où Carbone] 

organique Total 
[Matières on suspension 

  

RM Séances Dangereuses Pririaires issues de l'annexe X de La DCE (tableau À de La cireulaire du 07/08/07) et de La 
directe fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008  (anthracène et endosulfan) 

ET substances Prioritaires issues de l'annexe X de La DCE (tableau À de La circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes iueé de La liste 1 de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
fete figurant pas à l'annexe X de La DCE (tableau 8 de La circulaire du 07/05/07) 

EL Tautres substances pertinentes Issues de La liste 11 de La directive 2006/11/CE {anciennement Directive 76/464/CEE) 
(et autres substances, non SDP nl SP (rableaux D et E de La circulaire du 07/05/07) 

Eauitres paramètres 

: Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
2 : Code Sandre de la substance : http: //sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
2 : Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de La DCE (Directive 2000/60/CE). 
4: N°UE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de La communication de 
là Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

  

       

     

  

  

  

  

  

  

            

  

  

  

  

  

  

  

substance par les 
Substances Code SANDRE' laboratoires 

prestataires en pgfl 
Eaux Résidualres 

Alkylphénols 

P chioroanitine 
5 chioroanitine 7527 oi 

Anilines — Hchloroaniline ts GT 
[#-chioro-2 nitroaniine 1594 1 
5,4 dichioroanitine 1586 ui 

IBlphényle 1584 0.05 
Autres [Epichomyarne 1494 5 

[Mibutyiphosphate 1847 oi 
Acide chloroacétique 1465 5 

BDE 

Ethylbenzène 1497 ï 
BTEX  |bopropybenzène 1633 1 

[Toluëne 178 1 
(Kyiènes (Somme o,m,p) 1780 z 

Chlorobenzënes 

(Chiorobenzène 1487 1 
F,2 dichtorobenzène LS 7 
F3 diciorobenzène 1164 T 
4 dichiorobenzène T6 7 

F,2,4,5 tétrachioroberzène Te co           
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Famille 

Chlorophénols 

Chlorotoluënes 

Substances Code SANDRE* 

chlore Znitrobenzène 
Fchiare-3-nitrobenzène 
chioro-4-nitrobenzene 

H-choro-3-méthyiphénol 
 chiorophénot 
F chioraphénot 
[Fchtorophénol 
F4 dichiorophénol 
P,4,5 trichiorophénol 
24,6 trichlorophénol 
HHexachloropentadiènc 

(Chioroprène 
B-chloroprène 
(d'allyie) 
FT dichtoroëthane 
1,1 dichtoroéthylene 
1,2 dichloroéthylène 
Hexachloroëthane 
,1,2,2 tétrechioroëthane 

Thiorure| 

1,11 trichioroéthane 
1,2 trichioroéthane 

Chlorure de vinyte 
F-chlorotoluene 
B-chiorotoluene 
Fchiorotoluènc 

fAcénaphtène 

[Arsenic et ses composés 
(Zinc et ses composés 

LQ” à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestatalres en ugll 
Eaux Résiduaires 

ui 
Di 
oi 

01 
01 
D. 
ot 
07 
ot 
01 
1 
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LQ? à atteindre par 
substance par les 

Code SANDRE' laboratoires 
prestatalres en pgll 
Eaux Résiduaires 

[Cuivre et ses composés 5 
[Chrome et ses composés 5 

Nitro Fnitrotoluène 0z 
aromatiques [Nitrobenzène 02 

Dibutytétain cation 
[Monobutylétain cation 
[Triphénylétain cation 
PCs 75 
PES 52 
CE 10 
FCB 118 
(CE 138 
FC 153 
FFCE 180 

Organoétains 

Demande Chimique en fé 
Paramètres de _ [Oxygène ou Carbone LE 

suivi organique Total 
[Matières en Suspension 50 

  

! Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client. php 
? La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestaLatres 
sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues dé l'exploltation des LQ transmises par 
les laboratoires dans Le cadre de l’action 3RSDE depuis 2005. 
* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de La norme |SO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
  

POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDEES 
  

  

  

  

(Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 
IDENTIFICATION DE | imposé Code Sandre du prestataire de 
L'ORGANISME DE prélèvement Code exploilant 
PRÉLEVEMENT 

IDENTIFICATION DE Texe Champ libre permettant d'identifier 
ÉCITANTILLON l'échantillon. 

  

Référence donnée par le laboratoire 
  

TYPE DE PRÉLÈVEMENT Liste déroulanto - Asservi au débit 

  

- Proponiannel au temps 
- Prélèvement ponctuel 

  

  

  

  

  

PÉRIODE DE 2 Date Date do début 
PRÉLÈVEMENT DATE DÉBUT unten 

DURÉR DE PRÉLÈVEMENT | Nombre Duréo on Nombre d'heures 
RÉTÉRENTIER DE|rexe (Champ destiné à recevoir la référenco à 
PRÉLÈVEMENT ta norme de prélèvement 
DATE DERNIER CONTROLE | Date Rensaigno la date du dernier contréle 
MÉTROLOGIQUR Du mélrologique valide du débiimétre 
DÉBITMÈTRE 
NOMBRE D'ÉCHANTIELON | Nombre entior Nombre de prélèvemonts pour 

constiluer l'échantilon moyen (valeur 
par défaut 1) 

  

BLANC SvSreme 
  

À Oui, Non 
PRÉLÈVEMENT 

BLANC ATMOSPHÈRE Oui, Non 
  

  

  

DATE DE PRISE EN CIARGE| Date Dale d'arivés au laboratoire 
LA ERAEO OIRE Format JJ/MM/AAAA 

IDENTIFICATION Code Sandre Laboratoire 
TABORATOIRE PRINCIPAL 
ANALNSE 
TEMPÉRATURE DE L'ENCEINTE | Nombre décimal 1 chifro Température (unité ©) 
CARRIVÉE AU LABORATOIRE) me     
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

  

  

  

  

  

  

  

  

DEMANDEES 
critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 2 
CODE SANDRE imposé 
PARAMETRE 
DATE DEDÉBUT Date Dai de début arapes pur E Eau 
D'ANALYSE PAR LE DANAeRESS Format JIMMAAAA 
NOM PARAMETRE imposé Nom sandre 

REFERENTIEL Imposé Analyse réalisée sous accrécitalion 
Analyse réalisée hors accrécltaion 

NUMERO DOSSIER Numéro d'accrédilaion 
ACCREDITATI ON. L Do type N°X-XXX 
FRAGTION ANALYSEE  |mposé 3: Phase aqueuse de l'eau 

23 : Eau brute 
A12MES brutes 

METHODE DE DE 
PREPARATION SPE 

SBSE 
SPE disk 
LIS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisation Eau régalo 
Minéralisation Acide nirique 
Minéralisation autre 
  

TECHNIQUE DE DETECTION FD 
TcD 
ECD 
GcIMs 
LCIMS 
GCMSIMS 
GCILRMS 
GCILRMS/MS 
LOMSIMS 
GCHRMS 
GCHRMSMS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPIMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 
  

METHODE D'ANALYSE 
(nomme ou à défaut le {ype de 
mélhode)     exe     
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 
DEMANDEES 

Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 
LIMITE DE Valeur _ | Libre (numérique) Libre (numérique) 
QUANTIFIGATION Unité | imposé EAU BRUTE : pgñ ; PHASE AQUEUSE 

Lg, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
wgkg 
sauf MES, DCO ou COT (unité en mg/l) 

Incertitu | Libro (numérique) Pour une inceritude de 15%, la valeur 
de avec échangée sera 15 
facteur 
d'élarai 
ssement 
(K=2) 

RESULTAT Valeur | Livre (numérique) Si résultat < Imito do détoction ou résultat < 
LA : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
et renselgner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALVSE 

Unité | imposé EAU BRUTE : pgñl ; PHASE AQUEUSE : 
Ug/!, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
2gkg 

Incertitu | Libre (numérique) Pour une incorttude de 15%, la valeur 
de avec échangée sera 15 
facteur 
d'élargl 
ssement 
(k=2) 

CODE REMARQUE DE imposé Code 0 : Analyse non faite 
L'ANALYSE Code 1 : Résultat > limite de quantification 

Code 10 : Résuitat < limite de quantiication 
CONFIRMATION DU imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 

RESUBEST Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SM) 

COMMENTAIRES Libre Liste des paramètres relrouvés dans le 
blanc du système de prélèvomont ou 
d'atmosphére + ordre de grandeur. 
La élevéo (matrico complexe) 
Présence d'interférents ele           

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par L'exploitant. 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
nalyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 
   

  

Numéro d'accréditation 

+ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseïgner obligatoirement : Les 

critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER A L’EXPLOITANT 

Substance 
Accréditée | LQen g/l Famille Substances Code SANDRE [oui non sur |, (ebterue sur 
matrice eaux | UE meLrice eau 
résiduaires | "ésiduaire) 

Alkylphénols 
(Octylphénols 
(OP10E 
CE 

(2 chloroaniine 
5 chioroanitine 

Anilines  [Fchorcsnitine 
[Æ-chtoro-Z nitroanitine 
5,4 dichioroaniline 

Biphényte 
Epichiorhyarine 
[Fributyiphosphate 
[Acide chioroscétique 
[Tétrabromodiphényiéther 
BDE 47 

(Hexabromodiphényléther 
IBDE 154 
cxabromodiphényiéther 
IBDE 153 
Heptsbremodphényter 
0E 183 
IDécabromodiphénytéther 
(BDE 209) 
enzène 
Ethyibenzne 
Isopropybenzéne 
Moluëne 
Plènes [Somme 0,m,p) 

Chiorobenzènes 

,2,3 trichlorobenzène 
F2, inichiorobenzène 
Î,3,5 iichiorobenzène 
[Chiorobenzène 
1,2 dichiorobenzène 
1,3 dichlorobenzène 
4 dichiorobenzène 
T,2,4,5 tétrachlorobenzène.   Page 22 sur 25
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Substances 

chlore Z-nitrobenzène 
Fchloro-3-nitrobenzäne 
F-chloro-#mitroenzène 

Fchoro-3-méthyiphénol 
F2 chtorophénol 
F chiorophénot 
[A chlorophénot 
2,4 dichorophénal 
2,5 trichiorophénel 
P,4,6 trichiorophénol 
Hexachtoropentadiène 

Chlorophénols 

(Chloroprène 
B-choroprène 
d’allyle) 
1,1 dichtoroëthane 
F1 dichioroéthylène 

Fi, 7 dichioroéthylène 
Hoxachoroëthane 
1, 152,2 tétrachioroëthane 

Thiorure 

(1,1 trichloroéthane 
F,1,2 trichioroëthane 

(Chlorure de vinyle 
Chlorotoluènes |?-chlorotoluène 

F-chiorotoluène 
[Fchiorotoluènc 

fAcénaphtène 

Métaux 

[Arsenie et ses composés 

Code SANDRE 

Substance 
Accréditée! 
eut / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

  
LQ en pi 

{obtenue sur 
une matrice eau 

résiduaire) 
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Substance 
Accréaitée! | H@en ng/l Substances Gode sanDRE [oui /non sur | (ebtenue sur 

matrice eaux repeeoi g énduanes | résiduaire) 

Fine et ses composés 
(Cuivre et ses composés 
(Chrome et se5 composés 

Nitro (?-nitrotoluenc 
aromatiques _|Kitrobenzène 

Dibutylétain cation 
[Monobutylétain cation 
[Triphényiétain cation 
PCR 28 
CS 52 
[PB 107 
PB TE 
RE 
PCB 153 
PCB 180 

Organoétains 

Pesticides 

Demande Chimique en 4 
Paramètres de |Oxyeène ou Carbone 

suivi JOrganique Total 
[Matières en Suspension no 

1841 

  

! : Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). Il s’agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénals et hexachloropentadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité ) 

  

Coordonnées de l'entreprise : 

  

  
  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour Le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement ® 

4 reconnais Les accepter et les appliquer sans réserve. 

  

A: 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de La mention « Bon pour acceptation » 

# L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 

“premières mesures. 
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